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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Projet de renovation du stade Pompidou - Avenue de Romans, Valence (26)
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: COMMUNE DE VALENCE
	raisonsociale: Collectivite Territoriale
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: DARAGON
	PrenomPersonneMorale1: Nicolas
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet global de renovation du stade Pompidou et de reamenagement de ses abords comprend : • La construction de la tribune Ouest qui accueillera 2 902 spectateurs • La rehabilitation de la tribune Elie Cester ; • La restructuration des espaces annexes (vestiaires, zones medias, hospitalites, locaux techniques) ; • La requalification des abords immediats du stade ; • La reorganisation des circulations et stationnements .  Travaux de demolition : • Demolition partielle des gradins en partie sud (y compris perret, cremaillere et sciage peripherique). • Demolition des loges existantes au R+2 (planchers partiellement conserves), des bureaux du personnel au R+1, de la salle d'interview, du bureau des delegues(partiellement). • Curage des sanitaires publics nord et sud, du vestiaire arbitre feminin, des locaux de rangement (sport et espaces verts). • Demolitions ponctuelles dans les zones vestiaires et sur certains gradins. Pour plus de detail, se referer a l'Annexe Obligatoire n°5.
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet de renovation de la tribune du stade Georges Pompidou a Valence vise la requalification et la mise aux normes d'un equipement sportif structurant. Le site, situe entre le centre-ville dense et la plaine agricole de Chabeuil, assure une articulation entre espaces batis et ouverts. Le projet concerne principalement la tribune Elie Cester, la construction d'une nouvelle tribune, et l'amelioration des conditions d'accueil du public pour des competitions professionnelles (PRO D2, TOP 14). Il valorise le patrimoine existant tout en integrant securite, accessibilite et confort modernes. Le projet s'inscrit dans le concept «  Hacienda  », garantissant coherence entre bati, relief et elements naturels. Des couronnes vegetalisees et des dispositifs de gestion des eaux pluviales sont prevus autour de l'arene. Ces amenagements participent a la gestion durable de l'eau, a la lutte contre les ilots de chaleur et a la valorisation de la biodiversite. Les interventions limitent l'empreinte environnementale et favorisent la permeabilite des sols. La renovation prend en compte la performance energetique et la durabilite des materiaux.
	DansSaPhaseTravauxValeur: La phase travaux prevoit les differentes interventions baties suivantes : • Demolition partielle des gradins en partie sud (y compris perret, cremaillere et sciage peripherique). • Demontage des loges existantes au R+2 (planchers partiellement conserves), des bureaux du personnel au R+1, de la salle d'interview, du bureau des delegues et de la buvette (partiellement). • Curage des sanitaires publics nord et sud, du vestiaire arbitre feminin, des locaux de rangement (sport et espaces verts). •  Renovation de la tribune Est (dite Elie Cester), construction de la tribune Ouest ; • Realisation des abords et des amenagements paysagers. Avec notamment l'optimisation de la gestion des flux et de la securite des usagers, avec la creation de 300 places de stationnement VIP, 70 places VVIP, ainsi que des emplacements dedies aux mobilites douces (150 places velos et 25 places deux-roues motorisees) ;  L'ampleur des travaux entrepris sur le stade impose une remise a niveau et aux normes des gradins (securite incendie et accessibilite) pour que toutes les places vendues offrent au spectateurs le niveau attendu dans un stade de la PRO D2 ou du TOP 14.  Les travaux dureront environ 16 mois, avec un demarrage de travaux prevu pour T2 2026 et une livraison en T3 2027. Dans sa phase travaux, le projet respectera des dispositions liees a l'organisation du chantier. Plusieurs aspects seront encadres : la gestion du bruit, les rejets des chantiers, la gestion des dechets, le reemploi...  Le chantier sera conforme a la charte du label Attitude Environnement de VINCI Construction, en annexe.
	Danssaphasedexploitation: Au centre, la pelouse et la piste accueillent les competitions et les entrainements dans les meilleures conditions. Autour, les gradins offrent confort, visibilite et securite pour tous les spectateurs. Plus loin, la grande butte vegetale adoucit les contours du stade, ameliore le confort acoustique et cree un lieu agreable. La large allee qui entoure la butte facilite les deplacements du public et des equipes techniques. Elle participe aussi a la gestion naturelle des eaux pluviales grace a des zones plantees qui filtrent et rafraichissent le site. Les eaux pluviales seront gerees a la parcelle. Enfin, les acces ont ete penses pour etre simples et lisibles : le public peut arriver depuis le parking ou par un chemin pieton bien eclaire, relie a une promenade verte qui integre le stade au quartier.  Au total la renovation du stade diminue sa capacite de 14000 a 10 380 personne.
	AQuelleSProcSoumis1: Depot de PC DLE rubrique 2.1.5.0
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Avenue de Romans
	LocalityNameShared: Avenue de Romans 26000 Valence
	codePostalShared: 26000
	long1ForprojectAddress: 4°54'22"E
	lat1Forprojectaddress: 44°56'5"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: Le site se trouve en zone Ueq « zone urbanisee a vocation d'equipement » du PLU de Valence. Il est concerne par l'Orientation d'Amenagement et de Programmation (OAP) sectorielle n°7 "Avenue de Romans.
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: Le stade Georges-Pompidou de Valence, a ete construit en 1967. Le projet de renovation prevoit la renovation complete des tribunes existantes, la construction d'une nouvelle tribune couverte a l'ouest, la mise a niveau des vestiaires, sanitaires et espaces techniques, ainsi que la creation d'espaces receptifs et evenementiels. Les abords seront requalifies avec des parkings repenses, des acces securises et un traitement paysager valorisant. La capacite du stade sera reduite, passant de 14 000 a 10 380 personnes.
	apikey44: non
	textArea35446: Le site d'etude n'est pas localise dans une ZNIEFF.  •La ZNFiEF de type 2 la plus proche est localisee a 2,7 km a l'ouest du site d'etude. Il s'agit de l"ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR LE MOYEN-RHONE ET SES ANNEXES FLUVIALES" •La ZNIEFF de type 1 la plus proche est localisee a 2,8 km a l'ouest du site d'etude. Il s'agit du "Vieux Rhone a Bourg-les-Valence"
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: Le site d'etude n'est pas localise dans une zone couverte par un APB. La  zone couverte par un APB la plus proche est localisee a 14,6 km au sud du site d'etude. Il s'agit du "Lac de Montoison" identifiant FR3800405.
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: Le site d'etude n'est pas localise dans un parc national, un parc naturel marin, une reserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel regional. Le parc naturel regional le plus proche est le "Parc Naturel regional Vercors" a 13 km au sud-est.
	apikey6: oui
	textArea7: La commune de Valence est couverte par un plan de prevention du bruit dans l'environnement. Le PPBE en vigueur concerne les voies routieres communales supportant un trafic annuel de plus de 3 millions de vehicules, inscrites sur la carte de bruit strategiques revisees le 22 juillet 2022 par arrete prefectoral, l'avenue de Roman qui longe le sud est du site est concernee.
	apikey7: non
	textArea8: Le site n'est pas localise dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site patrimonial remarquable. Le monument historique le plus proche l'"Ancienne cartoucherie" inscrite depuis le 05/02/2003 et localisee a 1,2 km a l'ouest du projet.
	apikey8: non
	textArea9: D'apres le site SIG-reseau-zones-humides.org, le site est localise dans une zone humide de probabilite assez forte. Cependant au vu de son impermeabilisation, du contexte urbain et de la topographie dans lequel le site se trouve, il n'est pas susceptible d'accueillir une zone humide.
	apikey9: oui
	textArea10: PPR inondation de Valence (le Rhone): le site est localise en dehors de la zone inondable.
	apikey12: oui
	textArea13: Approuve le 26/01/2016
	apikey10: non
	apikey11: oui
	textArea12: Le site est localise dans la zone des repartition des eau du bassin versant Veore Barberolles. Mais aucun prelevement n'est prevu sur la nappe.
	textArea11: Le site n'est pas localise sur un ancien site BASIAS ou BASOL. Le site BASIAS le plus proche est le "CASINO (FLOREAL), anc. RALLYE, anc. Cooperative Rhone Mediterranee, anc. SCI Valence II" localise a 100 metre au sud. Il s'agit d'une station service. les forages effectues en G1 n'ont detecter la presence d'aucun indice de pollution
	apikey24: non
	textArea25: 
	apikey13: non
	textArea14: Le site d'etude n'est pas localise dans un site inscrit. Le site inscrit le plus proche est l'"ENSEMBLE URBAIN DE VALENCE" localise a 2 km au sud ouest.
	radio18: non
	textArea15: Le site d'etude n'est pas localise dans un site Natura 2000.  • Le site Natura 2000 directive habitat le plus proche est le "Massifs de Crussol, Soyons, Cornas-Chateaubourg" localise a 5km a l'ouest.  • Le site Natura 2000 directive oiseau le plus proche est le "Printegarde" localise a 18km au sud ouest.
	radio19: non
	textArea16: Le site d'etude n'est pas localise dans un site classe. Le site classe le plus proche sont les "Terrasse et jardins du musee de Valence" localise a 2,6 km au sud ouest.
	apikey14: non
	textArea156454: Les besoins en eau potable du stade (pour les sanitaires principalement) sont couverts par le reseau d'eau potable de la ville et ne varieront pas de maniere significative avec le projet. En phase chantier la nature des travaux ne necessitera pas de rabattement de nappe et en phase exploitation, la capacite du stade diminuant, les besoins ne devraient pas augmenter
	apikey15: non
	textArea16555: Une etude geotechnique G1 AVP a ete mene par ABO ERG GEOTECHNIQUE. Les sondages carottes etaient sec jusqu'a 15 m de profondeur. Seul un suivi par piezometre permettrait d'apprecier les fluctuations des circulation d'eau precisement. Cependant, l'etude conclu qu'etant donne la nature du projet et en l'absence de sous-sols, la nappe ne sera pas impacte aussi bien en phase provisoire qu'en phase definitive.
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	textArea17: Un diagnostic PEMD a ete realise par ALPES CONTROLES le 17/11/2023. Il a permis d'estimer le volume de dechets de demolition a 88 727 tonnes. Selon les scenario certains dechets pourront etre revaloriser via du reemplois 5,7 tonne, 3120 pourraient etre recycle, 370 tonnes incineree avec valorisation et 85 178 en remblaiement.
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	textArea18: La realisation du projet necessitera l'apport des materiaux de construction. 
	apikey45: non
	textArea55: Les materiaux de construction utilises ne seront pas preleves sur le sol et sous-sol de la parcelle.
	apikey18: oui
	textArea19: Le projet comportera des besoins en eau potable et en assainissement d'eaux usees principalement lies usagers presents sur site (la capacite maximale du stade a terme est de 10 380 soit moins que les 14 000 actuellement). Le reseau d'alimentation en eau potable de la ville est en mesure de repondre aux besoins de cette demande.
	apikey20: non
	textArea21: Le projet, situe en milieu urbain, n'entrainera pas de perturbation majeure sur la biodiversite. Les abattages, limites a environ 70 arbres sur les 370 existants, seront effectues en periode favorable et une sensibilisation a la biodiversite aura lieu en phase chantier. En remplacement, 140 arbres seront plantes et des espaces verts seront amenages ameliorant ainsi les habitats naturels et le potentiel ecologique du site. Les essences d'arbres seront locales et le coefficient de biodiversite du site sera de 0,42 (0,4 dans le PLU).
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	textArea22: Les "Massifs de Crussol, Soyons, Cornas-Chateaubourg" constituent la zone NATURA 2000 la plus proche du projet (5 km a l'ouest). Il n'existe aucune connexion ecologique fonctionnelle entre le site Natura 2000 et le projet, compte tenu du milieu urbanise dans lequel le projet s'insere et de la distance importante par rapport a la zone Natura 2000 la plus proche.
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	textArea24: Aucune consommation d'espace n'est prevue, le site etant deja urbanise.
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	textArea56: Le site n'est pas concerne par des risques technologiques. Deux ICPE sont recensees dans un rayon d'1,5k m : "CHAMPAGNE METAUX RHONE", une usine de Collecte, traitement et elimination des dechets en fin d'exploitation (800 m nord) ainsi que "EVVA - Site Dreyfus" un site de production et distribution d'electricite, de gaz, de vapeur et d'air conditionne en activite (1,5 km sud). D'ailleurs, le site est situe a 1 km au sud d'une canalisation de transport de matieres dangereuses.
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	textArea26: Inondation : la commune de Valence est soumise au PPRNI du Rhone du 26/01/2016, le site n'est pas concerne par le zonage reglementaire ; Alea gonflement des argiles : faible ; Remonte de nappe : nul ; Radon : potentiel de categorie 1 ; Risque sismique : Zone 3 (sismicite moderee).
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	textArea27: En raison de sa nature (stade, evenement sportif), le projet n'est pas susceptible d'engendrer des risques sanitaires.
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	textArea38: Des diagnostics immobiliers (HAP, plomb) ont ete realise. Presence d'amiante  (carrelages, mastics, plaques), de plomb (poteau ossature) : ces materiaux seront traites selon la reglementation.
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	textArea28: Le projet prevoit la reduction de la capacite d'accueil maximale du site. Il reorganise les circulations et stationnements pour fluidifier les flux et renforcer la securite. L'acces principal se fera par la place du Rugby, amenagee pour accueillir le public. Le site comptera 370 places et des espaces pour les mobilites douces (150 velos, 25 deux-roues). Bien relie au reseau Citea, le stade beneficiera d'une bonne accessibilite pietonne et en mobilite douce. La surface totale de parking prevue est inferieure a l'existant.
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	textArea29: S'agissant d'un stade accueillant du public, le projet sera source de bruit. Le bruit attendu pas le stade en fonctionnement sera equivalent a la situation actuelle.
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	textArea39: L'avenue du Romans est concerne par le PPBE en vigueur qui recense les voies routieres communales supportant un trafic annuel de plus de 3 millions de vehicules.
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	textArea31: Etant donne la nature du projet, il ne sera pas source d'odeurs.
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	textArea30: Etant donne la nature du projet, il ne sera pas source de vibration.
	apikey42: non
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	apikey31: oui
	textArea32: A l'entree du stade, trois mats aiguilles equipes de projecteurs illuminent le parvis. L'eclairage est concu pour etre respectueux de l'environnement (intensite et couleur adapte, eteint hors utilisation).
	apikey43: oui
	textArea53: La site est localise a proximite du centre ville de Valence presentant une ambiance lumineuse tres intense.
	apikey32: non
	textArea33: Le projet, de par sa nature, ne sera pas a l'origine de rejets atmospheriques, sauf ceux lies au fonctionnement des batiments (chauffage des guichets...) et ceux, indirects, lies au trafic routier supplementaire. Cependant, les chauffage des loges et salons, et des vestiaires, seront isoles thermiquement (ce qui n'est pas le cas actuel) et le trafic routier sera vu a la baisse avec la diminution du nombre de place et le developpement des modes de mobilites doux.
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	textArea35: Le projet ne generera aucun rejet direct au milieu naturel. Les eaux usees seront collectees et rejetees dans le reseau d'assainissement qui dessert la ville. 
	apikey35: non
	textArea36: L'ensemble des materiaux des demolitions seront remployes sur site dans la mesure du possible. En ce qui concerne les amenagements paysager, apres decapage de la terre vegetale, elle sera stockee sur site pour reemploi. Les materiaux issu de la demolition contenant de l'amiante et du plombs seront deposes et evacues conformement a la reglementation.
	apikey36: non
	textArea37: Le projet n'est pas situe sur un site classe ou inscrit, ou dans une zone de tampon d'un monument historique. Le travail architectural et les amenagements prevus contribueront a ameliorer la qualite paysagere du site et de son environnement. Pour plus de detail se referer a l'annexe n°5, parti architectural et parti paysager).
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	textArea47: Le projet conservera la dimension sportive du lieu et sa fonction d'accueil d'evenements.
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	textArea57: 
	textArea58: Les investigations geotechniques realisees par ERG GEOTECHNIQUE le 26/06/2023 ont mis en evidence sept horizons successifs, composes principalement de limons, graviers et sables a compacite variable. Une etude de gestion des EP a ete realisee par Campenon Bernard Dauphine Savoie le 01/09/2025. Un diagnostic PEMD a ete realise par ALPES CONTROLES le 17/11/2023. Il a permis d'estimer le volume de dechets de demolition a 88 727 tonnes. Selon les scenario certains dechets pourront etre revaloriser via du reemplois 5,7 tonne, 3120 pourraient etre recycle, 370 tonnes incineree avec valorisation et 85 178 en remblaiement.
	textArea50: A l'origine, la ville prevoyait la construction d'un nouveau stade a proximite de la gare. La renovation du Stade Pompidou limite fortement les impacts sur la biodiversite, la consommation d'espace, les emissions de CO2...  Geotechnique : Le mode de fondation de la nouvelle tribune dependra de l'altimetrie du niveau bas. Une fondation superficielle pourra etre retenue si la formation H7 est proche du futur niveau bas, tandis qu'une fondation profonde par pieux sera necessaire si elle se situe en profondeur.  La gestion des eaux pluviale doit faire partie integrante du projet. Elle doit etre un vecteur du paysage en traitant de la maniere la plus naturelle possible son infiltration. Ainsi, dans la zone de stationnement, les eaux de pluie s'ecoulent depuis le parvis vers le fond du parking, ou une noue de retention est amenagee. Cette noue canalise les eaux en direction de la noue plus grande situee entre le parking et les habitations privatives, permettant une infiltration progressive.100% des EP seront infiltres a la parcelle et le coefficient de biodiversite du projet est de 0,42. Les surfaces de gestion des eaux de pluie sont reparties en quatre secteurs, chacun dote d'un bassin d'infiltration adapte aux sols. Les bassins permettent de stocker et infiltrer les eaux de pluies, avec des volumes allant de 77 a 514 m³. Des reseaux de surverse garantissent le fonctionnement perenne du systeme.  Les abattages d'arbres seront strictement limites aux zones necessaires a la construction de la nouvelle tribune et de la bodega. Ils seront realises en periode favorable. Le projet prevoit la plantation de 140 nouveaux arbres, avec un perimetre de protection autour des sujets conserves pour preserver leurs racines et limiter les terrassements, partiellement realises avec blindage afin de maintenir les sols en place. Les arbres situes a proximite des travaux seront proteges par des cages en palettes de recuperation, tandis que de nouveaux espaces verts, prairies fleuries et jardins de pluie viendront enrichir la trame paysagere et ecologique du site.
	textArea52: L'ambition de la ville est de se doter d'un stade compatible avec le projet du club de rugby, qui joue actuellement en PRO D2, et vise le TOP 14. Un projet de stade neuf, localise pres de la gare TGV a ete etudie. Ce projet a ete abandonne, et remplace par la renovation et extension d'une installation existante, en milieu urbain, le Stade Pompidou. Ce projet constitue donc la principale mesure de limitation d'impact sur l'environnement. Par ailleurs, l'ensemble des EP de la nouvelle tribune et des parkings seront infiltrees sur la parcelle, via la creation de jardins de pluie. Des facilitations pour des modes doux pour les acces (pietons, velos) seront installees, afin de promouvoir les circulations douces et d'eviter du trafic routier. Des arbres seront replantes et des prairies creees, afin de favoriser la biodiversite.
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